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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

DOM-ROM : Mayotte
Question écrite n° 111000

Texte de la question

M. Abdoulatifou Aly attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur la nécessité d'un apprentissage des parlers locaux à Mayotte. La presse à Mayotte fait état d'une
recommandation des services locaux de l'éducation nationale invitant les élèves à se débarrasser de leur accent
local dans leur pratique de la langue française. Cette manière de faire est incontestablement contraire à la loi et
dénote du mépris à l'encontre de la population mahoraise. Il lui demande en conséquence de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre pour favoriser l'apprentissage des parlers locaux comme cela est le cas dans la
plupart des régions de France où l'identité régionale est mise en valeur.
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